
POUR le Sieur Bourdaloue, Prieur-Curé • 
d’Urçai en Berry, Défendeur & Demandeur ;

CONTRE le Sieur Joss et , Notaire, au nom 
& comme Procureur Fabricien de la Paroijje 
d’Urçai, Demandeur & défendeur.

Le Procureur Fabricien de la Paroiffe d’Urçai a fait juger 
par Arrêt du 29 Juillet 177^, dans une conteftation où 
le fieur Bourdaloue, Curé., n’étoit point Partie, qu’une 
dixme appellée la dixme du bourg d’Urçai, n’appartenoi 
point à, fa Cure, mais à la Fabrique.

Il a fait enfuite aflïgner le fieur Bourdaloue pour voir 
dire que cet Arrêt feroit déclaré commun avec lui, qu’il 
feroit tenu de fe défîfter, au profit de la Fabrique, de la 
dixme en queftion, & de lui en reftituer la jouiffance depuis 
l’année 1760 qu’il eft en poflefiiôn de la Cure.

Il n’étoit pas poffible au fieur Bourdaloue de défendre 
à cette demande, fans attaquer l’Arrêt qui forme le titre 
en vertu duquel elle eft dirigée ; en conféquence, il a pris 
le parti d’y former une tierce-oppofition, & a conclu à être
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maintenu dans la propriété & poffeflion de la dixme, comme 
faifant partie du domaine de fa Cure.

Delà deux objets de difcuflîon.
En premier lieu, le fieur Bourdaloue eft-il recevable, 

a-t-il qualité pour former une tierce-oppofîtion à cet Arrêt ?
En fécond lieu, eft-il fondé ?

P R E M LE R OBJET.

Le premier pas à faire dans des conteftations de ce genre, 
eft d’examiner fi celui qui forme une tierce - oppofition a 
qualité pour la former, ou n’a point une qualité qui l’exclut.

Le fieur Bourdaloue eft recevable- à former une tierce- 
oppofîtion, s’il n’eft point héritier ou repréfentant de ceux 
contre, lefquels l’Arrêt a été rendu, s’il ne leur a donné 
aucune million pour défendre à une prétention qui pouvoir 
l’intéreffer.

A plus forte raifon eft-il recevable, fi on a affeêté de 
ne le point appeller dans la conteftation pour furprendre 
en fon abfence & à fon infu une difpofîtion dont on fe 
propofoit d’abufer contre lui, Or, c’eft ce qui va réfulter 
des circonftànces mêmes de l’Arrêt,

Il paroît que le fieur Joffet, prédéceffeur du fieur Bour­
daloue dans la Cure d’Urçai, avoir joui des revenus de; 
la Fabrique fans. en rendre aucun compte.

Le fieur Bourdaloue étoit loin de vouloir fuivre cet 
exemple. Après avoir pris polfelTion de la Cure au mois 
d’Août 1760 , fon premier foin fut de faire nommer un 
Procureur Fabricien pour adminiftrer les affaires de la Fa-, 
brique.

Ce Procureur fit affigner les héritiers du précédent Curé



devant le Sénéchal de Moulins en reddition de compte des 
revenus de la Fabrique qu’il aVoit perçus, & en reftitution 
de jouiflances. Les chefs de demande portoient fur des ob­
jets qui, de notoriété publique, appartenoient à la Fabrique.

Sentence contradidtoire intervint le 4 Septembre 1761, 
qui les adjugea. Les héritiers *du précédent Curé interjet- 
terent appel de cette Sentence en la Cour, & cet appel 
fit la matière d’un Procès , au rapport de M. l’Abbé de 
Malezieux.

Pendant le cours de l’inftru&ion, le Procureur Fabricien 
étant décédé, Gilbert Joflet, Notaire au bourg d’Urçai, fut 
nommé en fon lieu & place.. Une délibération prife avec 
le fieur Bourdaloue, comme premier Marguillier, en 1764, 
l’autorifa à fuivre le Procès , fie à former telle demande in­
cidente qu’il appartiendroit.

Le fieur Bourdaloue étoit loin d’imaginer alors que ce 
même homme, à la nomination duquel il avoit concouru, 
& auquel il avoit fait donner des pouvoirs ,s’en ferviroit 
pour le dépouiller d’une partie des revenus: de fa Cure.

Deux objets avoient été donnés à cette Cure pour caufe 
de fondation, en 1721, par le fieur de Eaviere, Curé lui- 
même de la Paroiffe d’Urçai, une dixme appelléela dixme' 
du bourg d’Urçai, & une petite maifdn fifè dans cïe bourg- 
Jamais la Fabrique n’en avoit joui , &' m’avoit ; rnêmé- 
conçu le projet d’en prétendre la jouiffance. Le fieur Bour­
daloue , depuis fon avènement à la Cure, en jouifioït avec 
une entière fécurité, & la Fabrique avoit reconnu que ces 
objets né lui appartenoient pas, puifqu’îls n’étoient point 
compris parmi ceux à raifon defquels elle avoit demandé 
en la SénéchaulTée de Moulins , des reftitutions de jouif-: 
lance aux héritiers du précédent Curé.
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Qu’imaginâ cependant le nouveau Procureur Fabricien 

en l'année 1770 , après neuf ans de conteftation ? D’enle­
ver la maifon & la dixme à fon Curé, fans qu’il en eût 
connoiffance. Il fuppofa pour la réuffite de fon projet j 
que ces deux objets appartenoient à la Fabrique , & que 
c’étoit par omilfion qu’on n’avoit pas demandé plutôt aux 
héritiers du précédent Curé, compte de leurs reveuus ; il 
forma une demande en reftitution de jouiflance contr’eux 
de Procureur à Procureur, relativement à ces deux ob­
jets. . .

Ces héritiers ont-ils.été inftruits de cette demande ? Il 
n’y a pas lieu de le croire ;• ils auroiént ’ demandé, au fieur 
Bourdaloue les pièces nécëflaires pour fe défendre (a); 
car c’étoit en fes feules mains qu’étoient & dévoient être 
les actes propres à conftater le domaine de fa Cure, & ils 
n’en ont rien fait ; au premier avertiffement, le fieur Bour­
daloue feroit intervenu relativement à l’intérêt perfonnel 
qu il avoit dans la chofe, ôc eût produit ces titres. Eft-il 
étonnant que le Procureur Fabricien foit parvenu , dans 
des circonftances pareilles, au fuccès qu’il fe propofoit vis- 
à-vis de gens qu’il favoit n’avoir pas les armes néceflaires 
pour fe défendre , & à faire condamner les héritiers à ref- 
tituer à la Fabrique les jouiïfances de la dixme du bourg 
& de la maifon ?

Tel eft l’Arrêt en vertu duquel le Procureur Fabricien 
prétend aujourd’hui dépouiller fon Curé de la dixme du

(a) On voit, par un Mémoire imprimé contr’eux, dans cette conteftation , & 
produit dans là nôtre par production nouvelle , qu’il n’avoit été mis ■ fous lés 
yeux des. Magiftrats, & par le Procureur Fabricien fans doute, que les aCtcs d» 
fji6 8c 1711, dont il fera queftion dans un moment.
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bourg ; telle eft la difpofition à laquelle le fleur Bour­
daloue demande d’être reçu tiers-oppofant.

Il eft aflez-étrange d’entendre'dire-au Procureur Fabricien 
dans Tes '.contredits de produétion j que le fleur- Boürdaloue 
a été:inftruit de cette demande , qu’il a même;donné pou­
voir de laformerpar la délibération dé 1764 yqu’ila lignée,’ 
puifque le Procureur Fabricien y eft autorifé à former telle 
demande incidence qu’il appartiendroit dans le Procès , ôc 
que celle-ci éft une demande incidente.

C’efl? une dériflon, que ce raisonnement. Les objets du 
Procès étant relatifs aux revenus de la Fabrique dont les 
héritiers du précédent ACuré dévoient compte, le Procu­
reur Fabricien pouvoir former telle demande incidente qu’il 
appartiendroit relativement aux objets énoncés au Procès. 
Voilà tout ce que comportoient les pouvoirs qui lui ont 
été donnés ; mais dans ce Procès, on n’avoit point eu 
jufqu’alors l’idée de prétendre que la dixme en queftion 
appartînt à la Fabrique; c’étoit une prétention nouvelle 
qui ne pouvoir régulièrement être intentée par le Procu­
reur Fabricien qu’en vertu de pouvoirs ad hoc & par 
aétion principale, tant contre le fleur Bourdaloue, Curé, 
qu’il s’agiffoit de dépouiller , que contre les héritiers du 
prédécefleur , pour les obliger à 'compter de la jouiflance 
de cette dixme.

Ainfi la demande adoptée par l’Arrêt que nôus atta­
quons eft nulle fous un double point de vue ; nulle., comme 
ayant été formée à défaut de pouvoir fpécial; nulle, comme 
ayant été formée de Procureur à Procureur dans une con- 
teftation étrangère à la Partie quelle intéreflbit le plus. 
Et comment le fleur Bourdaloue pourroit - il être rion-re-



cevable à attaquer par la tierce-oppofitïon ~f la difpofitiort 
qu’on eft parvenu à furprendre fur cette demande ?

Mais il ne fuffit pas d’avoir démontré qu’il ne réfulte de 
la nature« de l’inftruétion aucune fin dê non-recevoir ; il 
faut établir encore pour le fuccès de la tierce-oppofition 
que la dixme dont il s’agit, appartient à la Cure & non a la 
Fabrique.

SECOND OBJET.

Nous convenons d’abord que la donation qui a été faite 
de la dixme du bourg , a eu pour objet une fonda­
tion dans l’Eglife Paroifliale de d’Urçai; mais nous fou- 
tenons en même-tems que la donation a été faite à la Cure 
pour jouir par les Curés à la charge d’acquitter la fon­
dation.

Delà, deux points à examiner, un point de droit, & un 
point de fait.

Dans le droit, peut-on donner à une Cure un objet quel­
conque pour caufe de fondation pieufe ?

Dans le fait, la donation dont il s’agit, a-t-elle vérita­
blement été faite à la Cure ?

Il eft bien étonnant que le point de droit foit contefté 
par notre Adverfairè.

Quelles font donc les loix qui défendent aux Curés 
de recevoir des héritages ou des droits immobiliers pour 
caufe de fondation dans leurs Eglifes ? On n’en pourra ja-j 
mais citer aucunes; le droit qu’ont à cet égard les Curés eft 
même confacré par les Ordonnances. Celles qui règlent
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leur portion congrue le fuppofent, puifqu’elles difent que 
dans l’appréciation des fonds & du gros d’une Cure , on 
ne fera point entrer les objets qui ont été donnés aux Curés 
pour obits & fondations; l’article 4 de l’Edit de 1768, 
porte exprelfément que les Curés jouiront outre leurs por­
tions congrues des fonds & rentes donnés aux Cures j pour 
acquitter les obits & fondations. Donc il eft permis de faire 
des donations aux Cures pour obits & fondations.

L’Adverfaire prétend que l’article 8 de l’Ordonnance de 
1731 , contient une difpofition contraire, & que Me Joufle. 
attefte dans fon Traité du gouvernement des Paroifles, que 
les Curés ne peuvent .recevoir des donations pour leurs 
Bénéfices-Cures à la charge de fondation. Mais le Pro­
cureur Fabricien fe trompe bien volontairement , fans 
doute.

L’article cité porte, Vacceptation pourra être faite par les 
Curés & Marguilliers j lorfquil s'agira de donations entre-vifs 
faites pour le Service divin.

Cet article fuppofe le cas d’une donation faite à une Fa­
briqué, comme il arrive fouvent, pour obits &.fondations ; 
dans ce cas , il porte que l’acceptation pourra être faite 
par les Curés & Marguilliers, rien de plus naturel puif- 
qu’ils font les repréfentans de la Fabrique. Mais il n’in­
terdit certainement pas la faculté de donner à une Cure, 
ou au Curé pour fon Bénéfice, des héritages ou droits quel­
conques à la charge d’obits & Service divin.

Quant au fuffrage de Me Joulfe loco citato , il parle éga­
lement de donations faites aux Fabriques pour caufes de 
fondations ; il pofe pour principe certain d’après l’Ordon- 
liance de Blois , article 43,' que les Marguilliers ne peu­
vent accepter aucunes fondations fans appeller le Curé; ce
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qui eft très-conforme à la bonne polic^ , puifque le Curé 
eft le premier des Marguilliers.- Il obferve enfuite par rai- 
foti de réciprocité fans doute, qu’on ne .doit pas donner 
ou léguer, une fomme au Curé feul à la charge d’acquit­
ter une fondation dans fa Paroiffe, & que ce. don ou legs 
doit être fait à la Fabrique. >.

Mais cet Auteur fuppofe toujours ici l’intention de don­
ner ou léguer à la Fabrique une fomme d’argent pour caufe 
de fondation, & dans ce cas, il lui paroît fage que cette 
fomme qui pourroit être employée à un autre ufage, ne 
foit pas remife entre les mains du Curé feul, mais;dans le 
çoifre de la Fabrique pour affurer davantage fa deftination. 
Sentiment particulier d’ailleurs, qui ne s’applique point à 
notre efpece où il n’çft nullement queftion d’une fomme 
d’argent; fentiment qui ne contredit point le principe éta­
bli f que Jes donations peuvent être faites à des Bénéfices- 
Çures, & qui le çontrediroit envain, puisqu’il eft confaçré , 
comme nous l’avons vu, par les loix de la matière. Ajou­
tons qpe-fi ce prinçipe pouvoit être méconnu ÿ ce feroit. 
porter les plus vives atteintes à la plupart des Curés du 
Piocèfe de "Bourges , dont les revenus confident en partie 
dans le produit d’objets donnés à leur Cure pour caufe de 
fondations,

Le point de droit une fois confiant, examinons dans le 
point de fait fi la dixme du bourg a été donnée à la Cure 
ou fi elle a été donnée à la Fabrique.

Trois a£tes font relatifs à la fondation dont il s’agit; 
nous verrons d’abord ce qui en réfulte, nous examinerons» 
enfuite de quelle maniéré ils* ont été exécutés.

Examen
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Examen des actes.

Là dixme dont il s’agit, ayant été données à la Cure en 
remplacement d’une rente de 30 liv. } il faut examiner laéte 
relatif à cette première fondation.

Par cet aéte pafîé devant Notaires le ; Février 1710,' 
Louis de Faviere qui avoit été Curé d’Urçai t a fait vente 
à Nicolas de Faviere fon neveu , alors Curé de cette Pa- 
roifie , d’une maifon dont le fonds eft évalué 600 liv. fie 
le revenu 30 liv., à la charge par le neveu, de dire pen~ 
dant fa vie & perpétuellement faire dire une Méfié par cha­
que femaine le jour du décès du vendeur, & un Libéra a 
perpétuité le Dimanche.

Nous demandons d’abord fi en conféquence d’un pareil 
ade la Fabrique auroit pu fe prétendre propriétaire de la 
maifon, fauf à elle à employer la fomme de 30 liv. par 
chacun an, en l’acquît de la Méfié & du Libéra? Neft-il 
pas évident que Nicolas de Faviere en étoit conftitué pro« 
priétaire par le contrat, à la charge par lui d’acquitter juf- 
qua fon décès & de faire acquitter par fes fuccefleurs 
cette fondation ? N’eft-ce pas fur lui & fur lui feu), que le 
fondateur s’eft repofé de ce foin ? Pourfuivons.

Le 4 Mars 1716, Nicolas de Faviere acquiert par a&e 
devant Notaires du fleur de Montmorin, la dixme appellée 
dixme du bourg d’Urçai, moyennant 700 liv. ; il croit que 
le revenu de cette dixme fera plus analogue au Bénéfice de 
la Cure, & fans doute plus utile que les 30 liv. de rente 
qu’il étoit chargé de payer fur la maifon pour la fonda­
tion que fon oncle avoit faite. En conféquence par un 
autre acte devant Notaires du 8 Février 1721, il déclare
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« qu’il fonde en l’Eglife.d’Urçai à perpétuité tous les Lundis 
» de chaque femaine une Meffe baffe , & un Libéra tous 
». les Dimanches à la porte de l’Eglife dudit lieu, en re- 
», venant, de Jamrbeeflion, pour, le repos de l’ame de défunt 
» Meflire Louis de Faviere, PrêtrePrieur dudit Urçai, fon 
» oncle , & pour la dotation & entretien de ladite fon- 
». dation a donné ,& délfijfé à PEglife dudit Urçai, & pour 
». icelle. à fes fucceffeurs Prieurs & Curés dudit lieu , une 
» dixme appellée la dixme du bourg dudit Urçai.

Enfuite & par le même ade, Nicolas de Faviere fonde 
une Meffe pour le repos de fon ame , qui fera dite par 
fes, fucceffeurs à tel jour qu arrivera fon décès; pour l’ac­
quit de cette fondation, il abandonne une petite maifon 
qu’il-a acquife de François Héraut par contrat de 1710, 
& fade eft terminé par ces énonciations, quil fe démet 
de la propriété de ladite dixme & maifon. au profit de ladite 
Eglife d'Urçai , dont fes .fucceffeurs Prieurs & Curés entre­
ront. en. jouiffdnce à commencer du jour de fon décès 3 & à 
continuer perpétuellement 3 moyennant quils acquitteront les 
charges defdites fondations en leur ame & confcience.

N’eft-ce pas vouloir contefter l’évidence même que de 
prétendre trouver ici une donation au profit de la Fa­
brique ?

Remarquons i°. que ce font deux Eccléfiaftiques, dont 
l’un avoit été Curé d’Urçai & dont l’autre l’étoit alors, 
qui difpofent par ces ades ; ils favoient très-parfaitement 
de quelle maniéré il falloit s’expliquer pour donner à la 
Fabrique, à la,-çh^rge d’acquitter la fondation fur les reve­
nus des objets donnés; mais ni l’un ni l’autre n’a voulu 
prendre cçtte voie : le premier tranfmet à fon neveu, Curé 
d’Urçai, une maifon dont il évalue le revenu à 30 livres ,
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à ,1a charge de dire une Meffe &«un Libéra par chaque 
femaine, & de les faire dire par fes fuccefleurs' Curés 
d’Urçai.

Le fécond fubroge à cette maifon pour la fondation 
faite par ion oncle, une dixme qu il a achetée 700 livres ; 
il n’entend pas plus la'donner à la Fabrique que fon oncle 
n’avoit entendu lui donner fa maifon; ilétoit même obligé 
de fe conformer à fes intentions à cet égard, puifque cet 
oncle étoit le véritable fondateur relativement à cet ob­
jet. A qui donc donne-t-il cette dixme? à l’Egiife d’Urçai, 
& pour icelle à fes fucceffeurs Prieurs & Curés dudit 
lieu.

Suivant notre Adverfaire, il faudroit entendre par ces ex- 
rpreffions, qu’il donne à l’Eglife & par iqelle à la Fabri­
que; mais des équivoques de ce genre '‘he1 fautoient être 
de bonne foi.

Le mot Eglife défigne le chef-lieu du Bénéfice-Cure, 
celui de l’affemblée des Fideles & de la célébration du 
Service divin; le mot Fabriqué a Un fens bien moins 
étendu, c’eft fi l’on veut unè pêrfonne morale qui aTad-, 
miniftration d’une portion de revenus temporels1 dont l’èm-î 
ploi eft deftiné au Service divin ; la Fabrique eft dans ÎE- 
glife, elle en fait une dépendance, mais l’Eglife n’eft pas 
dans la Fabrique ; une donation faite à l’Eglife eft donc 
par cela feul cenfée faite au chef-lieu du Bénéfice-Cure, 
& par conféquent pour & au profit de la Cure; Cette vé­
rité devient encore plus claire, lorfque, comme dans Fef- 
pece particulière, le donateur, Curé lui-même de l’Eglife, 
ajoute qu’il dqnne pour icelle à fes fucceffeurs Prieurs - Cu- 
rés j pour entrer en jouiffanoe à commencer du!!jôuf de 
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fon décès, & pour jouir par eux à perpétuité, en ac­
quittant les charges de la fondation.

L’Adverfaire feint encore d’ignorer ici la valeur des ter­
mes. Les Curés étant les premiers Marguilliers, dit-il, ils 
ont droit d’adminiftrer les biens des Fabriques, & cette 
adminiftration eft une jouilfance ; c’eft ainfl que l’a entendu 
le fleur de Faviere, quand il a dit que fes fuccefleurs 
Curés jouiroient après fon décès. Non, certainement, & 
le Procureur* Fabricien ne l’entend pas non plus ainfl lui- 
même ; le droit de jouir eft celui de faire les fruits liens 
en acquittant les charges attachées à la jouiflance, s’il en 
exifte ; le droit d’adminiftrer , n’eft que celui de gérer pour 
une autre perfonne , foit phyfique, foit morale ; une Fa­
brique eft une ^perfonne morale, qui a fes adminiftrateurs, 
mais ces admi^ftrateurs ne perçoivent rien à leur profit, 
ils font comptables de tout ce qu’ils reçoivent, & ce n’eft 
certainement pas là ce qu’on appelle droit de jouir & de 
faire les fruits fiens. Au furplus, & ce qui rend l’équivo­
que plus déplorable encore, c’eft que les Curés, fuivant 
les Réglemens de la matjere, ne font pas ceux qui ont 
le droit de percevoir les revenus des Fabriques, mais des 
Laïcs notables qqe les Habitans nomment Marguil­
liers.

Ainfl rien de plus-clair que la volonté de Nicolas de 
Faviere ; il ne donne point à la Fabrique, mais à rEglife 
d'Urçai > & pour elle_, à fes fuccejfeurs Prieurs & Curés j 
il n’entend point que la Fabrique jouifle après lui des ob­
jets donnés, mais fes fuccefleurs Prieurs-Curés, à la charge 
par eux d’acquitter les fondations, fuivant leur ame & 
confcience.
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En un mot, c eft un Curé qui a plus de confiance dans 

fes fucceffeurs que dans la Fabrique pour l’acquit des 
fondations qu’il veut affurer, & qui préféré de gratifier 
fes fucceffeurs en donnant à fa propre Cure , au lieu de 
donner à la Fabrique de fon Eglife.

Exécution des a 3e s.

La vérité que nous venons d’établir va être encore con­
firmée par la maniéré dont les aétes ont été exécutés.

i°. Si Nicolas de Faviere avoir entendu donner à la Fa­
brique , la Fabrique auroit fait les aétes d’adminiftration 
relatifs aux objets donnés ; & le donateur les lui auroit 
laiffé faire j car on ne peut pas fuppofer l’efprit d’ufurpation 
dans la perfonne de celui qui donne.

Or, c’eft Nicolas de Faviere lui-même, donateur, qui a 
fait les aêtes d’adminiftration concernant la dixme. On 
voit dans un premier bail, du 30 Mai 1727, qu’il a af­
fermé la moitié de la dixme du bourg fur les grains & 
légumes ; dans un fécond bail , du 2 Septembre 1750, 
qu’il a compris la dixme des légumes & réfervé celle des 
grains.

Eft-ce pour la Fabrique qu’il a paffé ces baux ? Les 
aétes rapportés prouvent le contraire. Ce n’eft pas en qua­
lité de Marguillier qu’il y traite, mais en qualité de Curé. 
Si ces baux avoient été faits pour la Fabrique, les Mar- 
guilliers ou Fabriciens y feroient dénommés, car alors l’ad- 
miniftration de la Fabrique étoit en activité ; ce n’eft que 
fous le fieur Joffet, fucceffeur du fieur de Faviere, qu’on 
prétend que l’adminiftration totale de la Fabrique a été 
ufurpée par le Curé»
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a0. Nicolas de Faviere, en fourniffant la déclaration 

de fes revenus, à l’Archevêché de Bourges, par aéte du 18 
Odobre 1728,.parle encore.de cette dixme comme ap­
partenante à la Cure; lavoir, moitié comme, fonds de 
Cure ; & l’autre moitié à titre de fondation faite par fon 
oncle &c par lui, parce qu’apparemment une moitié fuffifoit 
pour l’acquit de la fondation, & que l’autre moitié étoit 
en pur bénéfice pour la Cure.^
. 30. Le fieur Joffet a joui de la dixme dont il s’agit; 

non pour la Fabrique, mais pour lui-même; & Voici ce 
qui le prouve. En 1747 il s’avifa de réclamer contre les 
héritiers de Nicolas de Faviere, la rente de 30 liv. dont 
l’avoit chargé fon oncle, par l’ade de 171<5 , pourri acquit 
de la fondation qui y étoit contenue. Des difficultés 
élevées à ce fujet furent mifes en arbitrage ; les héri­
tiers produifirent entre les mains de l’arbitre l’aéte de 1721, 
par lequel Nicolas de Faviere avoit fubftitué la dixme du 
bourg à la rente pour l’acquit de cette même fondation , 
& l’arbitre décida par fon jugement qui eft produit, que 
le fieur Joffet n avoit rien, à réclamer, puifqu’il jouiffoit; 
au lieu de la rente, de la dixme que Nicolas de Faviere 
avoit acquife du fieur de Montmorin.

- Auffi le Procureur Fabricien lui-même étoit-il tellement 
perfuadé que le fieur Joffet avoit joui de cette dixme 
comme faifant partie des revenus de fa Cure, que dans la 
conteftation fufcitée à fes héritiers en la Sénéchauffée de 
Moulins en reftitution des revenus de la Fabrique par lui 
perçus, il ne s’étoit point avifé de comprendre les revenus 
de la dixme.

Enfin le fieur Boyrdaloue, nommé en 1760 à la Cure
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d’Urçai, au lieu & place du fleur' Joffet, s’eft occupé au 
premier inftant du foin de rétablir le régime de la Fabrique, 
& il a joui paifiblement de la dixme en queftion, fans qu’on 
eût rien ofé lui demander perfonnellement, jufqu’en l’année 
177<5 ; car il falloir furprendre une difpofition contraire à 
fes titres pour l’attaquer, & il falloir éviter de l’inftruire 
pour la furprendre.

Il nous refte à répondre à deux objections.
La première conflfte à dire que la dixme n’appartient OBJECTION, 

pas plus à la Cure que la maifon énoncée dans l’aCte de 
17211 puifque par ce même aCte, Nicolas de Faviere en a 
difpofé de la même maniéré. Or, ajoute l’Adverfaire, le 
fleur Bourdaloue a reconnu que cette maifon appartenoit 
à la Fabrique, & non à la Cure; il l’a reconnu dans une 
conteftation par lui portée en la Cour, concernant le. prêt 
bytere qu’il demandoit à fes habitans ; & l’on prétend faire 
réfulter cette preuve d’une Requête fignifiée par le fleur 
Bourdaloue en 1765’.

Mais il s’en faut beaucoup que la vérité foit ici re£
' peCtée.

Le fleur Bourdaloue n’ayant pas de presbytère, en avoit RÉPONSE. 
demandé un aux habitans ; ils lui avoient répondu quil 
pouvoit habiter la maifon dont il s’agit ici; leur Curé leur 
avoit obfervé que cette maifon n’avoit qu’une étendue de 
vingt pieds fur 18 , & qu’il -n’étoit pas poflible qu’il pût 
y loger, lui & fon Vicaire ; que d’ailleurs cette maifon n’avoit 
point été donnée à la Fabrique, mais à la Cure, pour 
caufe de fondation. Tel eft le langage qu’il a tenu, en- 
tr’autres, dans une Requête préfentée à l’intendant de Ber? 
ry, qui eft produite , ainfi qu’une Lettre de ce Magiftrat.



Le fleur Bourdaloue à la vérité a confenti depuis à prendre 
cette maifon pour presbytère , fi les habitans vouloient faire 
la dépenfe néceffaire pour lui procurer l’agrandiflement ôc les 
augmentations convenables. En conféquence , il fit faire un 
devis ; une Ordonnance du Commifiaire départi dans la Pro­
vince, prefcrivit aux habitans de s’affembler pour délibérer 
s’il leur étoit plus convenable de faire faire les réparations 
portées au .devis, ou de faire conftruire un presbytère à 
neuf dans l’endroit qu’il leur plairoit indiquer.

Les habitans interjetteront appel de cette Ordonnance; 
qui fut confirmée par Arrêt, avec dépens, dont le fieur 
Bourdaloue a eu la bonté de leur faire grâce. Depuis, & 
par arrangement, le fieur Bourdaloue a bien voulu fe char­
ger des augmentations , moyennant une fomme de ryoo 1. 
que fes habitans lui ont donnée, & il lui en a coûté plus 
de 3000 1. pour mettre cette maifon dans l’état où elle eft 
aujourd’hui.

On prétend que dans une Requête lignifiée par le fieur 
Bourdaloue fur l’appel interjetté par les habitans, il eft 
convenu que cette maifon appartenoit à la Fabrique. Mais 
pourquoi ne produit-on pas la copie de cette Requête ligni­
fiée dans le tems par le Procureur du fieur Bourdaloue ? 
Pourquoi fubftituer à cette copie, qui doit être entre les mains 
de l’Adverfaire, une copie lignée de fon propre Procureur ? 
Cette maniéré de procéder nous eft fufpeête; elle doit l’être 
à la Juftice. L’Adverfaire & fon Procureur cherchent à 
s’excufer en difant que la lignification de cette Requête 
a été envoyée dans le tems au fieur Huet, Confeil des 
habitans, pour y répondre; & l’on a cru apparemment 
iuftifiçi cette affertion en produifant par production nou­

velle



•î
velle une Lettre du fieur Huet, du dernier Juin 17 tfy , & 
l’original d’une Requête donnée en réponfe à celle du 
Curé, le y Août fuivant.
• Mais, i°. un Procureur ne fe deflàiflt, point -dans le 
cours d’une inftruétion des lignifications qui flui font faites ; 
il fe contente d’en donner des copies. , ; '

20. La Lettre du fieur Huet ne dit pas que la fignifi-j 
cation de la Requête du fieur Bourdaloue lui ait été en­
voyée; il dit feulement qu’il n’a pas perdu ;.dq tems pour 
mettre le Procureur des habitans en état dé répondre à la 
Requête du Curé. >&| -,

30. Ce qui prouve que le fieur Bourdaloue n’a point 
fait par cette Requête les reconnoiflances qu’on lui attri­
bue relativement à la maifon énoncée, dans l’aéte de? 1.721, 
jc’eft la Requête même des habitans donnée, en réponfe , 
& dans laquelle il n’efl: fait nulle mention de cette mai­
fon , mais d’une autre que le fieur Bourdaloue tenoic à titre 
de loyer , moyennant 72 liy. par an , âinfi qu’on le voir 
fol. .18 verfo. ' r

Une fécondé objection plus impofante au premier coup 
d’œil, confîfte dans une quittancé du 20 Septembre 1726, 
.que l’Adverfaire a produite. Il paroîtroit par cette quittance 
que c’eft la Fabrique qui a, payé le droit d’amortiflemerit 
pour la donation de la dixme & de la maifon dont il s’agit ; 
& de-là on tire l’induélion que la donation a été faite à la 
Fabrique.

Mais i°. quand le payement du droit dlamortiflement au- 
roit été fait par la Fabrique , il n’en faudroit pas conclure 
que la dixme & la maifon enflent été données à la Fabri­
que , dès que le titre de fondation même, prouve quelles

C

OBJECTION.

RÉPONSE.
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ont été données- à l’Eglife, & pour ïcdle uux Prieurs-Cu* 
rés , pour en jouir par eux à ‘la charge d’acquitter la fonda* 
tion ; il réfulteroit feulement delà que la Fabrique auroit 
fait un payement' pour le Curé, & quelle auroit eu con­
tre lui pbur fa reftitution^1 l’action negoti&ru.m gefiorum.

2°. Il n’eft pas vrai que-le payement ait été fait des de­
niers de la Fabrique ; en 1726, fon admiriiftration étoit 
en pleine à&ivité, les comptes fe rendoient dans les for* 
mes ordinaires; il (croit fait mëntiôn de ce payement dans 
le compte de la Fabrique relatif-à cette époque il en fe­
roit fait mention au* moins dans les procès-verbaux de vi- 
fite de l’Eglife d’Urçai, de 1726 & de 1727 j qui n’en df 
fentpasurimot. ... •. .

5 °. Cominent arrive-t-il donc que pour des objets don­
nés a la Cure, -le droit d’amortilTementparoiffe avoir été 
acquitté par la Fabrique? Le voici :f-ie Fermier eft averti 
par le Contrôleur des actes des difpofitions qui donnent 
ouverture au droit d’amortilTement ; les regiftres du Con­
trôle ne contiennent qu’une énonciation abrégée de là -na* 
ture de la difpolition, on ÿ aura infcrit feulement les deux 
fondations faites dans l’Eglife d’Urçai par l’aéte dé 1721 5 
le Fermier ou fon prépofé à Paris, aura cru qu’il étoit quel* 
tion détonations à la Fabrique pour raifon de ces fonda-* 
tions comme il arrive fouvent ; il a décerné fa contrainte 
en conféquence contre là Fabrique; Nicolas de Faviere,’ 
Curé & fondateur lui-même, aura chargé quelqu’un à Paris 
d acquitter les 128 liv. demandées par la contrainte pour le 
droit d’amortilTement, & le prépofé qui avoit décerné la 
contrainte, contre la Fabrique, a- énoncé dans fa quittance 
qu’il avoit reçu de la Fabrique.
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Mais une nouvelle «preuve que ce n’eft pas la Fabrique 

qui a payé, c’eft que cette quittance n’eft point reftée entre 
fes mains, & quelle a été remife au fieur de Faviere, 
comme un titre relatif au Bénéfice de fa Cure. On trouve 
en effet au dos de la quittance cette énonciation j quittance 
(Tamortiffement de la Cure d’Urçai & autres pourfuites faites 
en conféquenee; on auroit mis quittance dJdmortijfement pour 
la Fabrique } fi le payement eût été fait à fa décharge. Cette 
quittance a paffé entre les mains de la dame de Brechard, hé­
ritière de Nicolas de Faviere ; cette dame après avoir inu­
tilement tenté de fe faire envoyer en poffeflion de la dixme 
du bourg quelle envioit à la Cure, a remis la quittance 
entre les mains du Procureur Fabricien, qui comme on a 
vu, en a fait ufage dans une conteftation étrangère au fieur 
Bourdaloue, Curé, pour faire juger à fon infu qu’il n’en 
étoit pas propriétaire.

Une pareille conduite eft peu décente, & l’on a con­
tinué de la part du Procureur Fabricien à procéder dans 
le même efprit ; car fous prétexte qu’il a fait juger que la 
dixme du bourg appartient à la Fabrique, il auroit voulu 
enlever au fieur Bourdaloue toutes les fortes de dixmes qu’il 
perçoit dans le même territoire, au lieu de fe reftreindre 
par fon exploit de demande à la dixme en grains & légu­
mes, telle que Nicolas de Faviere l’avoit acquife du fieur 
de Montmorin.

Ces réflexions font plus que fuffifantes pour convaincre 
la Cour de l’efprit de furprife, de mauvaife foi, & d’injuf- 
tice qui dirige les prétentions de l’Adverfaire , vis-à-vis 
d’un Pafteur recommandable par fes moeurs, & par fon 
attachement à fes devoirs 5 les Magiftrats Souverains n’héfî-
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teront point par conféquent à proscrire ces prétentions j 
en recevant le fieur Bourdaloue tiers-oppofant à une dif- 
pofîtion qui leur a été évidemment furprife j & en le main­
tenant dans la pofleflion où il a toujours été à la fuite de 
fes prédécefleurs, d’une dixme appartenante à fa Cure.

Monfieur GRÉGOIRE, Rapporteur.

Mc VERMEIL, Avocat.

R A V A U T , Proc.
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